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2! Blaye DCTRA|T DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

Mâirie de Btaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq le 25 mars, [e Consei[ Municipal de [a Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal. après convocation légaLe en
date du 18 mars 2025. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES MaLre de Blaye.

Etaient orésents :

M. BALDES, Maite.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, lü.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints, Mme GRANGEON, M. CASTETS, M. ELIAS, Mme
THEUIL, Mme BAUDERE, M. WINTERSHEIM. M. MOINET, M. JOUBE, Conseillers
Municipaux.

Etalent excusés et représentés oar pouvoir:
Mme H MPENS à M. BROSSARD. Mme PAIN-GO.IOSSO à M SERAFFON, M CARDOSO à

Mme GIROTTI Mme HOTGADO à M. CARREAU, Mme SENTIER à Mme SARRAUTE

Etaient excusés:
Mme DUBOURG M. RENAUD. Mme SANCHEZ

Etalênt âbsents:
M, DURANI, MME LUCKHAUS, M. EYMAS

conformément à t'article L - 2121,-15 du Code Générat des Collectivités Territorlales. M

ELIAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conselllêrs en exercice : 27
Conselllers présents : 16
Conseillers votants : A

Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 0

9 - Corrmrs D'AssuRANcE DEs RtsQues Snrurn lRrs 2026 - 2029 : MANDAT AU

Cerrne oe GemoN oe t.e, GRoNDE CDG33

Le Conseil Munlclpal délibère à l'unanlmité

Conformément à ta toi n" 84-53 du 26 .ianvier 1984 portant dispositions statutaires

retatives à [a Fonction Pubtique Territoriale, notamment t'articte 26 et au déclet n' 86-552

du 14 mars 1986 pris pour t'application de t'articte 26 de [a toi n' 84-53 du 26.ianvier 1984

et du Code Générat de [a Fonction Pubtique portant dispositions statutaires retatives à [a

Fonction Pubtique Tenitoriate ou des textes précédents [e code et non encore codifiés et

du décret n'86-552 du 14 mars 1986 et retatif aux contrats d'assurances souscrits pal

les centres de gestton pour [e compte des cottectivités locates et établlssements

territoriaux;

Le Centre de Gestion de ta Fonction Pubtique Teritoriale de ta Gironde (cDG33) offre

t'opportunité, pour tes communes affitiées :

- de pouvoir souscrire un ou ptusieurs contrats d'assurance statutaire garantissant

une partie des frais taissés à leur charge, en vertu de l'application des textes

régissant [e statut de ses agents ;

- de leur confier [e soin d'organiser une procédure de mise en concurence:

Ainsi te cDG33 peut souscrire un tel contlat pour [e compte de [a cottectivité, si tes

conditions obtenues lui donnent satisfactlon.

Ces contrats dewont couvrir tout ou partie des risques suivants :



Agents affitiés à ta CNRACL: décès, congé pour invatidité temporaire imputabte
au service, matadie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien
avec un anêt préalable, longue maladie et maladie de tongue durée, matemité,
patemite et accueil de l'enfant, temps partie[ pour raison thérapeutique
consécutif à un anêt, mise en disponibitité d'office, infirmite de guene, atlocation
d'invatidité temporaire ;

Agents affitiés IRCANTEC : congé pour invatidité imputabte au service, matadie
ordinaire, gtave matadie, matemité, patemité et accueil de l'enfant :

Ces contrats dewont égatement avolr les caractéristiques suivantes

- Durée du contrat:4 ans, à effet au 1"'janvier 2026.

- Régime du contrat : capitalisation.

La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération
uttérieure et de ta signature d'une convention spécifique avec te CDG33.

l[ est ainsi demandé au Conseil Municipat de charger te CDG33:
- de tancer une procédure de marché public, en vue, [e cas échéant, de souscrire

pour son compte des contrats d'assurances auprès d'une entreprlse d'assurance
agréée.

- d'autoriser Monsieur te Maire à signer tous tes actes nécessaires à l'exécuüon de

la présente détibération.

La commission n.1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie le 13 mars
2025 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à I'unanimlté en séancê, les Jours, mois €t an susdits :

La présenfe délibûat,(,n peut faire i'ob/et d un recours pour excès de pouvorr devant le Inbunal Adm,nrstratrf de

Bordeaux dans un délai de deux mols à compter de sa publicatron et de sa récepion par le représentant de l'Etat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture te 28103/25
ldenüfiant de tététransmission : 033-
21330058500014-20250325-75239-DE-1-1
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